
Mission Référent Départemental Inondation (RDI)

Présentation générale

Son origine provient de la circulaire du 28 avril 2011 relative à 
l’organisation de la mission « RDI » dans les départements couverts par un 
Service de Prévision des Crues (SPC).
Le département de l’Indre est couvert par 2 SPC  : Loire Cher Indre et 
Vienne-Charente-Atlantique.

Cete mission consiste :
En préparation à la gestion de crise (Anticipation des crises)  :
‣ Rassembler, Préparer, Formaliser les enjeux
‣ Connaître l’organisation de la surveillance et de la gestion de la sécurité des 
Ouvrages Hydrauliques 
‣ Capitaliser les informations après crues
En crise  :
‣ Interpréter des données des SPC 
‣ Traduire ces données en termes d'enjeux territoriaux et de conséquences à 
atendre auprès de la préfecture

Mission portée par le cadre d’astreinte de la DDT36 au COD (Centre 
Opérationnel Départemental)

Les partenaires en gestion de crise 

▶ SIDPC (Service Interministériel de Défense et de Protection Civile) de 
la préfecture
▶  SPC (Service de Prévision des Crues) par « bassin » (visualisable
sur vigicrue) :

‣ SPC/ Loire Cher Indre
‣ SPC/ Vienne Charente Atlantique

Contacts
DDT36/SPREN/UR/pôle PR (Service Planifcation Risques Eau Nature/Unité Risques/pôle 
Prévention des Risques 
       DDT36 – Cité Administrative – boulevard George Sand – CS 606616 – 366020 
CHATEAUROUX Cedex
        02 54 53 26 73 (SPREN) ou 02 54 53 21 41 (UR)
       ddt-spren-risques@indre.gouv.fr
  

Correspondants actuels: 
Patrick TAILLEUR / Tierry DUBOIS / André ROSA
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